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Texte de la question

M. Didier Lemaire attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur les grandes difficultés
d'application du décret n° 2023-1330 mettant fin à la vidéosurveillance des locaux de garde à vue et instaurant une
surveillance par un policier titulaire. En effet, la mobilisation d'un geôlier engendre un impact important sur des
effectifs de police déjà amoindris (moins cinq fonctionnaires de police en deux ans au commissariat de police de
Saint-Louis, situé dans la circonscription de M. le député). Dans un contexte d'explosion de la délinquance en
France, la mobilisation d'un geôlier conduit, à titre d'exemple, à la présence d'une seule patrouille de deux ou trois
fonctionnaires pour le Pays des Trois Frontières représentant un bassin de vie de près de 30 000 habitants, un
territoire situé aux frontières de l'Allemagne et de la Suisse exposé à une délinquance transfrontalière importante
qui génère une activité judiciaire non négligeable. Par ailleurs, certains incidents pouvaient auparavant être repérés
et évités plus rapidement grâce à la vidéosurveillance, par exemple des dégradations dans les geôles. Ce décret
implique également des complexifications de procédure avec un formulaire et des autorisations supplémentaires
lorsqu'un individu en garde à vue doit être placé sous surveillance filmée pour sa sécurité. Enfin, l'individu filmé ne
peut être placé dans la même geôle qu'un individu non filmé, un critère parfois difficile à prendre en considération,
notamment dans les petits commissariats de police, comme celui de la circonscription de M. le député, disposant de
4 à 5 geôles et n'étant pas pourvus de fonctionnaires dédiés à la surveillance des personnes privées de liberté comme
cela est le cas dans les grands et moyens commissariats. Aussi, il lui demande quelles mesures sont envisagées par
le Gouvernement afin d'adapter ce décret face aux difficultés exprimées par les fonctionnaires de police œuvrant
dans les petits commissariats des territoires ruraux, non dimensionnés pour ce type de surveillance constante.
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